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et Forêts

Compte-rendu de la réunion du 30 avril 2008

La réunion qui était présidée par la Directrice des Ressources Humaines s’est déroulée à Paris au siège (salle du conseil d’administration) de 9 heures 30 à 13 heures. Gérard FRIGANT et Michel ABLANCOURT représentaient le SNAF-UNSA.


Figuraient à l’ordre du jour :

· Organisation de la gestion des ressources humaines

· Logiciel SEQUOIA

· Fixation de l’ordre du jour du CTPC du 26 juin 2006.


Organisation de la gestion des ressources humaines


Sur ce premier point, présenté par Béatrice LEFEVRE, il s’agissait d’arbitrer la répartition des tâches et de s’interroger sur le « bon » niveau d’exécution des tâches entre la Direction Générale, les Directions Territoriales et les Agences dans le domaine des ressources humaines. La définition d’une politique « relations humaines » territoriale, soutenue par une partie de l’administration, n’a pas l’assentiment de la Directrice des Ressources Humaines. Elle aura notre soutien sur ce plan, avec d’ailleurs l’ensemble des organisations syndicales. Le SNAF-UNSA combat depuis longtemps la transformation de certaines directions territoriales en duchés ou comtés, voire collectivités territoriales décentralisées.


Au vu du document de travail remis aux participants, les tâches effectuées dans les agences ont été minorées, comme si l’administration voulait qu’elles cadrent exactement avec le nombre d’ETP prévu par elle pour les agences et bien entendu non annoncé. Toutes les organisations syndicales nous ont rejoint sur un point. Le SNAF-UNSA s’est demandé si des responsables ressources humaines territoriaux ont participé à l’élaboration de ce document ou si l’ONF employait des clandestins. Visiblement, La réponse de l’administration laisse à penser qu’il s’agit d’une sorte de compromis entre les différentes approches en son sein de l’administration, en ignorant complètement l’existant.


Le SNAF-UNSA a demandé de revoir la répartition de certaines attributions entre agences et directions territoriales. Elle a estimé que, pour leur incidence sur le traitement, les congés de maladies doivent être gérés au niveau des directions territoriales et les accidents de travail par les agences, pour une gestion humaine et de proximité. Elle a estimé que la Direction Générale a navigué à vue lors de l’enquête sur le soutien. Ce point de vue a été conforté par une autre organisation syndicale par sa demande d’une relance de la phase prospective de l’enquête sur le soutien. Quant à la création d’un directeur du patrimoine ou d’une direction financière dans chaque direction territoriale, réclamée par cette même organisation syndicale, elle ne paraît pas pertinente (postes de débouchés pour ingénieurs et non pour administratifs).


La Directrice des Ressources Humaines a réaffirmé (sans surprise) que la stratégie choisie est d’instaurer un pilotage central plus serré et de professionnaliser la gestion des ressources humaines. Selon elle, l’ONF n’a pas les moyens d’effectuer cette opération dans ses 66 agences. Devant le constat unanime de toutes les organisations syndicales quant à la minoration des tâches effectuées dans les agences, elle propose de revoir sa copie et d’effectuer la même opération pour la comptabilité et la gestion foncière.


La note de service qui devait être présentée au CTPC du 26 juin 2008 sera retirée de l’ordre du jour. Les orientations seront à nouveau examinées lors de la réunion de la commission syndicale du 8 juillet 2008. Le CTPC se prononcera au mois de septembre.


Logiciel SEQUOIA


Ce deuxième point a été présenté par Daniel DERORY. La Direction Générale a fait le constat d’une situation critique des applications informatiques en matière de chasse, études, travaux et concessions. Elles sont anciennes et fragiles du fait de leur architecture et de l’absence de nombreuses fonctionnalités modernes (planification des tâches, des ressources humaines et des matériels). DTF est inadapté aux nouvelles organisations travaux et des applications communiquent mal avec les outils de comptabilité/finances (CEDRE) et de gestion commerciale (GINCCO). DTF manque également de réactivité terrain. Enfin, certaines initiatives pour compenser les insuffisances de DTF (PRESTA, ROSEAU, CHENE, CHANTIER) n’ont pas été mutualisées.


SEQUOIA traitera de toutes les activités de production qui débouchent sur une vente. La Direction Générale va tirer les leçons des difficultés rencontrées lors la mise en place de CEDRE et GINCCO en musclant l’assistance à la conduite du changement et créant des sites pilotes.


FIXATION DE L’ORDRE DU JOUR DU CTPC DU 26 JUIN 2008


Sur ce troisième point, après discussions, l’ordre du jour suivant a été arrêté :


Politique de l’emploi


Modalités de passage de tous les C techniques en B


Note relative aux personnels contractuels de droit public


Débat sur produire plus et conserver mieux


Instruction sur la biodiversité


Modalités du concours interne d’attachés administratifs


Bilan de la gestion des maisons forestières et de la gestion des véhicules par un prestataire externe sur deux sites pilotes.


Deux organisations syndicales ont demandé l’inscription du SA+ et de la NBI à l’ordre du jour. Sur le premier sujet, la Directrice des Ressources humaines a accepté de l’évoquer lors du CTPC du mois de septembre, tout en précisant qu’elle ne souhaitait pas mettre en place des mesures qui divisent les personnels. Quant à la NBI, elle a fixé un préalable, à savoir, les « acquis » doivent pouvoir être remis en cause pour pouvoir discuter.
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